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LUNDI, le QUATRIÈME jour du mois de FÉVRIER deux mille huit, une session 
régulière du Conseil de la municipalité de Batiscan est tenue à la salle municipale (181, rue de 
la Salle), à compter de VINGT HEURES à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Mario Trottier, Conseiller; 
Monsieur Norman Bonetto, Conseiller; 
Madame Francine Leblanc, Conseillère, 
Madame Solange Leduc Proteau, Conseillère. 
 
Absence : 
Monsieur Yves Gagnon, Conseiller; (Absence motivée) 
Monsieur Pierre Châteauneuf, Conseiller; (Absence motivée) 
 
Madame Anne Laganière est aussi présente. 
 
Formant quorum sous la présidence du maire Monsieur Christian Fortin. 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION   
Monsieur Christian Fortin constate le quorum à vingt heures et procède à l’ouverture de la 
session régulière. Celui-ci nous informe que la séance est enregistrée sur bande magnétique. 
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Ordre du jour 
4 février 2008 
 
1. Ouverture de la session par Monsieur le Maire;  

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Période de questions (15 minutes); 

4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 14 janvier 2008; 

5. Adoption des comptes; 

6. RAPPORT DES COMITÉS : 
6.1. Loisirs de Batiscan; 
6.2. Service incendie et Premiers Répondants; 

6.2.1 Signature de l’entente relative à l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour 
la protection contre l’incendie; 

6.2.2 Mandat pour production des plans d’architecture pour le projet de 
construction d’un garage municipal pour le service  incendie; 

6.3. Office municipal d’habitation; 
 
7. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX : 

7.1 Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan – Dépôt de la résolution 
relative à une modification de l’entente de fourniture d’eau potable; 

 
8. AFFAIRES NOUVELLES : 

8.1. Versement d’une aide financière de 2 500 $ provenant de l’enveloppe 
discrétionnaire de Monsieur Jean Charest Premier ministre du Québec — 
Remerciements; 

8.2. Achat de manchons pour l’excavatrice – Autorisation; 
8.3. Club de Patinage Artistique La Pérade – Demande financière; 
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9. CORRESPONDANCES : (Copies disponibles sur demande)  
 
9.1.  Ministère des Transports – Événements spéciaux sur le réseau routier du    

             Ministère des Transports; 
9.2. Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs – 

Programme « Coupez le Moteur »; 
9.3. Commission de protection du territoire agricole – Décision pour Ferme    

Tschanz s.e.n.c.; 
9.4. Bibliothèque de Batiscan – Remerciements pour les subventions de 3 000 $, 800 $ 

et 600 $ accordées pour divers programmes de la bibliothèque et refus de participer 
au projet pilote; 

9.5. Société historique « Batiscan et son histoire » - Remerciements pour l’octroi de 
la subvention de fonctionnement pour l’année 2008; 

9.6. Solidarité rurale du Québec – 15e conférence nationale : 27, 28 et 29 février 
prochains (thème : chambardement global : la réplique du monde rural); 

9.7. La Corporation des Fleurons du Québec - Programme de classification 
horticole des municipalités québécoises - Partenariat Fleurons du Québec et 
Collectivités en Fleurs; 

9.8. L’UPARICIE — Numéro janvier 2008 — Résolution de félicitations; 
9.9. Groupe CLR – Transmission des statistiques  9-1-1 pour l’année 2007; 
9.10 MMQ – Invitation à l’assemblée générale annuelle; 
9.11 Commission Scolaire du Chemin-du-Roy : 

- Invitation à la Consultation publique du 6 février 2008; 
- Dépôt du plan triennal de répartition et de destination des immeubles 

2008-2011. 
10. Liste des omises; 
 
11. Varia; 
 
12. Période de question (30 minutes); 
 
13. Levée de l’assemblée. 
 
Résolution # 08-02-627 
 
Il est proposé par Madame SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
Appuyé par Monsieur NORMAN BONETTO, conseiller 
 
Est résolu à l’unanimité 
 
De procéder à l’adoption de l’ordre du jour de la session régulière du conseil de la 
municipalité de Batiscan du 4 février 2008, avec dispense de lecture et ajout du point suivant 
à l’item « Varia »; 
 

11.1.1 Demande des résidents secteur de la Station concernant la vitesse du 
train 

 
Adopté. 
 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
1. Monsieur Paul Despins demande d’où viennent les nombreux camions de déchets qui 

passent régulièrement et s’informe de ce qui se passe quand le site d’enfouissement  est 
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rempli à pleine capacité. M. Christian Fortin répond qu’il n’y a aucune inquiétude car il a 
une durée de vie encore de vingt à vingt-cinq ans. 

 
2. Monsieur Pierre Brunelle s’informe si le fond de terre du site d’enfouissement appartient 

à la MRC ou à la municipalité et à qui appartiendra-t-il à la fin de sa durée de vie. Il 
demande également que si M. Rémillard perd qui, paiera entre la MRC ou la Régie. 
M. Fortin répond que c’est la Régie qui paiera et que le site lui appartiendra à la fin de sa 
durée de vie. 

 
3. Monsieur Gaétan Lebel demande si la municipalité sera présente à la réunion à Sainte-

Anne-de-la-Pérade en regard du programme de Hydro-Québec « Mieux consommer ». Il 
demande  également  si celle-ci en en fera la promotion dans le journal local. C’est 
madame Solange Leduc Proteau qui lui répond qu’elle ira à cette rencontre si elle reçoit 
une invitation et que certains organismes ont été ciblés afin d’être partenaires à  ce 
programme. 

 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 

14 JANVIER 2008 
 
Résolution # 08-02-628 
 
Il est proposé par Monsieur NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par Monsieur MARIO TROTTIER, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité  
 
De procéder à l’adoption du procès verbal de la session régulière du 14 janvier 2008 avec 
dispense de lecture. 
 
Adopté. 
 
5. ADOPTION DES COMPTES 
 
Monsieur Mario Trottier et Monsieur Norman Bonetto dénoncent leur intérêt et se retirent. 
 
Résolution # 08-02-629 
 
Il est proposé par Madame SALANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
Appuyé par Madame FRANCINE LEBLANC, conseillère 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
Que le conseil municipal adopte les comptes du mois de février 2008, au montant de 
109,886.95 $ (voir liste des comptes pages 1512 et 1513) 
 
6. RAPPORT DES COMITÉS 

 
6.1 Loisirs de Batiscan; 
Monsieur Yves Gagnon étant absent, les documents seront déposés le mois prochain. 
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6.2 Service incendie et premiers répondants; 
 
6.2.1  Signature de l’entente relative à l’établissement d’un plan d’aide 
mutuelle pour la protection contre l’incendie; 
 
Résolution # 08-02-630 
 
CONSIDÉRANT Que la protection des citoyennes et citoyens est 

primordiale pour l’ensemble des municipalités de notre 
MRC; 

 
CONSIDÉRANT Que nos pompiers volontaires sont tenus de suivre 

régulièrement la formation adéquate leur permettant de 
parfaire et mettre à jour leurs connaissances en matière 
de sécurité incendie; 

 
CONSIDÉRANT Qu’un protocole d’entente pour l’établissement d’un 

plan d’aide mutuelle pour la protection contre l’incendie 
est nécessaire afin d’assurer adéquatement la sécurité de 
nos citoyennes et citoyens; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Monsieur MARIO TROTTIER, conseiller 
Appuyé par Monsieur NORMAN BONETTO, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan autorise le Maire et la directrice générale par intérim 
à signer le protocole d’entente relative à l’établissement d’un plan d’aide pour la 
protection contre l’incendie. 

 
Adopté. 
 
6.2.2 Mandat pour la production des plans d’architecture pour le projet de 
construction d’un garage municipal pour le service incendie; 
 
Résolution # 08-02-631 
 
CONSIDÉRANT Qu’un garage municipal abritant le service incendie est 

nécessaire; 
 

CONSIDÉRANT  La soumission présentée par la firme DESTECH; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par Monsieur MARIO TROTTIER 
Appuyé par Monsieur NORMAN BONETTO 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité accorde le mandat à la firme DESTECH pour la production de 
plans d’architecture dans le cadre du projet de construction d’un garage municipal 
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pour le service incendie, au coût variant entre 3 000 et 3 500$  incluant le temps du 
technicien dessinateur ainsi que l’approbation de l’architecte. 

 
  Adopté. 
 

6.2.3 Office municipal d’habitation; 
 Madame Solange Leduc Proteau signale qu’il y a un logement de disponible.  

 
7. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 
 

7.1 Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan – Dépôt de la résolution relative à 
une modification de l’entente de fourniture d’eau potable; 
 

8. AFFAIRES NOUVELLES  
 

8.1 Versement d’une aide financière de 2 500 $ provenant de l’enveloppe 
discrétionnaire de Monsieur Jean Charest Premier Ministre du Québec — 
Remerciements; 

 
 Résolution # 08-02-632 
 

CONSIDÉRANT L’aide financière au montant de 2 500$, provenant de 
l’enveloppe discrétionnaire du Premier Ministre, accordée 
pour les travaux d’amélioration des installations sportives 
municipales; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par Monsieur CHRISTIAN FORTIN, maire 

 
Et résolu UNANIMEMENT 

 
Que la municipalité de Batiscan remercie Monsieur Jean Charest, Premier Ministre du 
Québec, pour l’aide financière de 2 500$ accordée à notre municipalité. 

 
Adopté. 
 

8.2  Achat de manchons pour l’excavatrice – Autorisation; 
 
 Résolution # 08-02-633 
 
 CONSIDÉRANT Que nos employés municipaux ont à manipuler régulièrement 

des produits pour le traitement de l’eau potable; 
 
 CONSIDÉRANT Que la manipulation de certains de ces produits peut s’avérer 

dangereuse pour la sécurité de nos employés; 
 
 CONSIDÉRANT Que l’installation de manchons sur l’excavatrice permettra une 

manipulation plus sécuritaire pour nos employés; 
 
 EN CONSÉQUENCE, 
 
 Il est proposé par Madame SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
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Appuyé par Monsieur MARIO TROTTIER, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
Que la municipalité autorise la directrice générale par intérim à procéder à l’achat de 
manchons pour l’excavatrice , auprès de la firme « Industries Vallée ». 
 
Adopté. 
 
8.3 Club de Patinage Artistique La Pérade – Demande financière; 

 
Résolution # 08-02-634 
 
CONSIDÉRANT La demande déposée par le CPA la Pérade relative au 

spectacle annuel du club de patinage artistique; 
 

CONSIDÉRANT Que des patineurs de ce Club proviennent de notre 
municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par Madame FRANCINE LEBLANC, conseillère  
Appuyé par Madame SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que notre municipalité verse une somme de 25$, sous forme de carte d’affaires, au Club 
de Patinage Artistique La Pérade, pour la réalisation de leur spectacle annuel. 

 
Adopté. 
  

9. CORRESPONDANCES : (Copies disponibles sur demande) 
 

Monsieur Christian Fortin effectue le dépôt de la correspondance reçue suivante : 
 

9.1 Ministère des Transports – Événements spéciaux sur le réseau routier du    
      Ministère des Transports; 

9.2 Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs – 
Programme « Coupez le Moteur »; 
9.3 Commission de protection du territoire agricole – Décision pour Ferme    
Tschanz s.e.n.c.; 
9.4 Bibliothèque de Batiscan – Remerciements pour les subventions de 3 000 $, 
800 $ et 600 $ accordées pour divers programmes de la bibliothèque et refus de 
participer au projet pilote; 
9.5 Société historique « Batiscan et son histoire » - Remerciements pour l’octroi de 
la subvention de fonctionnement pour l’année 2008; 
9.6 Solidarité rurale du Québec – 15e conférence nationale : 27, 28 et 29 février 
prochain (thème : chambardement global : la réplique du monde rural); 
9.7 La Corporation des Fleurons du Québec - Programme de classification 
horticole des municipalités québécoises - Partenariat Fleurons du Québec et 
Collectivités en Fleurs; 
 
9.8 L’UPARICIE — Numéro janvier 2008 — Résolution de félicitations; 
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       Résolution # 08-02-635 
 
  CONSIDÉRANT L’article paru dans l’édition du mois de janvier du 

journal L’UPARICIE portant sur les finissants de la 
« Maison Familiale Rurale de la MRC de Maskinongé; 

 
 CONSIDÉRANT Qu’un jeune  homme de notre municipalité figure en 

page couverture de ce journal à titre de finissant de 
l’un des programmes de cette institution; 

 
 CONSIDÉRANT Les efforts fournis par M. René Labissonnière dans la 

poursuite de ses études; 
 
 CONSIDÉRANT Que notre municipalité est toujours fière de souligner 

le travail de nos jeunes qui se démarquent par leur 
courage et leur détermination; 

 
 EN CONSÉQUENCE, 
 
 Il est proposé par Monsieur CHRISTIAN FORTIN, maire 
 
 Et résolu UNANIMEMENT 
 

Que la municipalité de Batiscan offre toutes ses félicitations à Monsieur René 
Labissonnière pour sa détermination et sa persévérance dans l’atteinte de ses objectifs. 

 
Adopté. 

 
9.9 Groupe CLR – Transmission des statistiques  9-1-1 pour l’année 2007; 
9.10 MMQ – Invitation à l’assemblée générale annuelle; 
9.11 Commission Scolaire du Chemin-du-Roy : 

- Invitation à la Consultation publique du 6 février 2008; 
- Dépôt du plan triennal de répartition et de destination des immeubles 

2008-2011. 
 
10. LISTE DES OMISES 
Le dépôt de la liste des omises est effectué par Monsieur Christian Fortin. 

 
11. VARIA 

11.1  Demande des résidents secteur de la Station concernant la vitesse du train 
 
 Résolution # 08-02-636 
  
 CONSIDÉRANT Les travaux actuellement en cours sur la voie ferrée; 
 
 CONSIDÉRANT Que suite à ces travaux, les trains circulant sur cette voie 

ferrée ont considérablement diminué leur vitesse; 
 
 CONSIDÉRANT La pétition déposée par les résidents du secteur de la 

Station demandant que la vitesse réduite des trains soit 
maintenue; 
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 EN CONSÉQUENCE, 
 
 Il est proposé par Monsieur MARIO TROTTIER, conseiller 
 Appuyé par Madame SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
 
 Et résolu à l’unanimité  
 

Que la municipalité de Batiscan fasse une demande adressée à la compagnie Chemins de 
fer Québec-Gatineau et au ministère des Transports pour que la vitesse des trains 
demeure telle qu’elle est depuis les travaux de réparation de la voie ferrée. 

 
Adoptée 

 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Il n’y a aucune question adressée. 

 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Résolution # 08-02-637 
 
CONSIDÉRANT Que l’ ordre du jour est expiré; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Monsieur MARIO TROTTIER, conseiller 
Appuyé par NORMAN BONETTO, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
Que le conseil municipal procède à la levée de l’assemblée ordinaire du 4 février à vingt 
heures et trente minutes (20 h 30). 
 
Adopté. 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________    ________________________ 
 Président (e) de la séance              Secrétaire de la séance
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